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Opinion

La gestion des déchets ménagers : 
l’exemple de la France 

L’effet papillon

Au lieu de nous inonder de 
déchets ménagers de tout 
genre et nous laisser patau-
ger dans les immondices, de 
polluer durablement notre 
environnement et le rendre 
invivable pour de longues 
années, de rendre nos nappes 
souterraines inutilisables et 
notre Méditerranée une mer 
morte, où le poisson devient 
rare et non consommable et 
la baignade improbable ; au 
lieu de chercher midi à qua-
torze heures et d’exporter nos 
déchets, au lieu d’exporter nos 
produits agricoles, notre eau 
pure, nos produits industriel, 
le pays du lait et du miel est 
devenu le pays de la poubelle 
et des odeurs fétides.

L’Europe s’est penchée de-
puis de longues années sur ce 
problème pour le résoudre et 
ne cesse de trouver des solu-
tions en les améliorant d’an-
née en année pour les rendre 
plus économiques. Les Euro-
péens ne se posent plus la 
question de savoir comment 
se débarrasser des déchets, 
mais plutôt comment les valo-
riser comme produit ayant de 
la valeur, et donc les transfor-
mer en tant que ressource. 

En France, tout a commen-
cé par la loi du 15 juillet 1975 
en décrétant que la collecte et 
le traitement des déchets mé-
nagers, mais aussi les déchets 
des établissements publics et 
des sociétés (non dangereux), 
sont un service public. Depuis 
cette date, la loi a subi une 
multitude d’amendements 
pour améliorer ce service et 
en définir les responsabilités 
et les règles. La loi est basée 
sur la responsabilité des com-
munes (chez nous les munici-
palités) dans la collecte et le 
traitement des déchets. Cette 
responsabilité est soumise au 
respect des règlementations 
environnementales et sani-
taires. Les déchets sont dans 
tous les pays du monde com-
posés avec des pourcentages 
différents d’éléments fermen-
tescibles, comme les déchets 
de cuisine et déchets de jar-
dins, du papier-carton, du 
verre et des plastiques avec, 
en petite partie, des métaux, 
des textiles, des déchets élec-

troniques, du bois, et autres. 
Les communes (municipa-

lités) peuvent transférer tout 
ou partie de cette mission à 
une structure intercommunale 
(groupement de municipalités 
chez nous), qui peut aussi les 
déléguer à des sociétés privés 
dans le respect des lois et de la 
réglementation. 

La réglementation euro-
péenne encourage le recyclage 
des déchets. En France, le 
tri sélectif a été instauré vers 
1990. Aujourd’hui, le verre, le 
papier-carton, les emballages 
plastiques, les métaux, les dé-
chets des jardins, les déchets 
de cuisine, les déchets encom-
brants (toute sorte de produits 
électroniques, meubles, élec-
troménagers, vélos) sont tous 
collectés. 

Chaque commune (muni-
cipalité) choisit son mode 
d’organisation de collecte sé-
lective et sa fréquence : porte-
à-porte, apport volontaire 
dans des « poubelles » placées 
à certains endroits. Poubelles 
qui regroupent les déchets 
recyclables ou poubelles spé-
cialisées ; la liberté est donnée 
aux communes de choisir leur 
mode de collecte qui serait le 
plus adéquat financièrement 
pour cette commune. 

Les déchets ainsi collectés 
sont dirigés vers les centres de 
tri qui les redirigent selon leur 
destination  : recyclage, com-
postage, centres d’enfouisse-
ment (pour les déchets non 
recyclables), incinération avec 
production d’énergie ou sans 
production d’énergie. 

La collecte est financée en 
France par une taxe d’enlève-
ment des ordures ménagères 
faisant partie des impôts lo-
caux perçus par la commune 
auprès de chaque ménage 
(nos municipalités peuvent 
utiliser la fameuse taxe impo-
sée sur le téléphone mobile, 
mais peuvent aussi augmen-
ter la contribution de chaque 
ménage via les impôts muni-
cipaux). Le financement doit 
se faire aussi par les recettes 
tirées de la vente des maté-
riaux issus du tri, de l’éner-
gie issue de l’incinération 
avec la production d’énergie, 
du compost, et par diverses 

autres subventions étatiques 
et privées. Le modèle fran-
çais du financement par les 
producteurs pourrait ne pas 
être appliqué au Liban car il 
est basé sur la Responsabi-
lité élargie des producteurs 
(REP) qui implique les pro-
ducteurs dans la gestion des 
déchets découlant de leurs 
produits (principe du pollueur 
payeur), qui cotisent auprès 
d’un «  Éco-Organisme  » qui 
reverse, lui, la cotisation aux 
collectivités. 

Pour ne pas s’éterniser sur 
la nécessité de la valorisa-
tion des diverses matières qui 
composent les déchets, nous 
indiquerons seulement que le 
recyclage permet d’économi-
ser des ressources naturelles en 
matières premières et énergie 
et de faire face à la hausse de 
la demande sur ces ressources. 

Il est nécessaire de mettre 
à contribution le secteur privé 
pour le rachat des matières à 
recycler et les utiliser dans les 
industries respectives. L’on 
peut citer les industries dé-
coulant de l’utilisation de la 
ferraille, du verre, des métaux 

non ferreux, des plastiques, 
du textile, des biodéchets, des 
équipements électriques et 
électroniques, des piles et accu-
mulateurs, des ampoules basse 
consommation, etc. L’enfouis-
sement reste néanmoins néces-
saire pour les déchets ultimes, 
et l’incinération avec ou sans 
production d’énergie est tou-
jours en vigueur. 

En prenant en considéra-
tion tout ce système compli-
qué, qui utilise tous les corps 
d’État et tous les secteurs, et 
qui est toujours en développe-
ment en Europe ou ailleurs, 
l’on s’amuse à vouloir exporter 
nos détritus sans aucune pers-
pective d’avenir, accumulant 
des retards irresponsables, au 
lieu de s’atteler à la tâche pour 
légiférer et règlementer en se 
faisant aider par des pays qui 
ont déjà mis une quarantaine 
d’années à améliorer le sys-
tème, et qui pourraient nous 
donner leurs conclusions au 
lieu de refaire le même che-
min qui pourrait nous prendre 
encore 40 ans ou plus. 

Joseph W. ZOGHBI 

« Ahlan bikoum fi matar Ra-
fik el-Hariri al-douali Bey-
routh. »

Charmant leitmotiv qui 
chaque année résonne dans 
la tête de plus d’un million de 
jeunes Libanais, dont presque 
la moitié concentrée lors 
du retour aux sources fami-
liales de cette période festive 
qu’est celle de la naissance 
du Christ. Agréable ritour-
nelle, aussi «  exquise  » que 
les incantations sonores des 
chauffeurs de taxi-service qui 
pestent et grognent à tout-va, 
brisant ainsi chez le citoyen 
libanais le silence de ses tour-
ments quotidiens, ô combien 
multiples, émanant pour 
beaucoup du professionna-
lisme de nos chers hommes 
d’État. 

Pas d’eau, pas d’électricité, 
pas de routes, pas d’oxygène, 
pas d’avenir… et j’en passe. 
Mais il est une tare que l’on 
aborde moins, que l’on ne 
discute que peu ou pas sur 
la scène politique, étatique, 
juridique, financière ou autre. 
Il est un souci, on l’entend 
souvent à huis clos, en écou-

tant les mères discuter autour 
d’une sobhiyé, les pères en 
plein jeu de taouleh, mais 
surtout les jeunes, célibataires 
souvent, lors de leurs sorties 
routinières.

Jean Ferrat, 
célèbre chanteur 
pourtant français 
de souche, l’avait 
résumé en deux 
phrases : « Ils 
quittent un à un le pays, pour 
s’en aller gagner leur vie, loin 
de la terre où ils sont nés ; les 
filles veulent aller au bal, il n’y 
a rien de plus normal, que de 
vouloir vivre sa vie. » 

Beyrouth, la belle Bey-
routh, l’utopique. St-Tropez 
du Moyen-Orient si l’on en 
croit les anciens. J’entends 
encore ma téta me dire en 
levant l’index d’un air solen-
nel : « Tu as tout à Beyrouth, 
la mer à 20 minutes de la 
montagne, la meilleure nour-
riture, le soleil, une vie bon 
marché, des gens sains, géné-
reux, religieux et la famille 
à tes côtés.  » Et pourtant, 
combien de jeunes quittent 
le pays un à un pour… Brou-

haha incessant d’indifférence 
et de ras-le-bol ; après «  je 
suis Charlie », « je suis à Bey-
routh ». « Je suis Beyrouth », 
«  je suis Paris  ». «  Je suis 

Londres, Tokyo, 
New York, Du-
baï  ». Tant qu’à 
faire, «  je suis 
Skybar » aussi.

Et Nabil dans 
tout ça ? Nabil, 

c’est lui. Lui, debout là-bas, 
avec son polo Ralph Lauren 
crade et ses Hugo Boss pour-
ries. Lui, avec ses lunettes 
Chanel craquelées et son 
Diesel troué. Physique ab-
ject, mais bon fond ? Il parle 
fort, Nabil. Et il n’écoute pas. 
D’ailleurs, il ne parle que de 
lui depuis tout à l’heure. Il 
parle de là-bas… Son foyer 
d’accueil, là où il s’est en-
volé il y a de cela quelques 
années pour ne revenir qu’en 
vacances dans «  le pays qui 
n’évolue pas  », dans le pays 
où «  on ne peut pas gagner 
sa vie  », celui-là même où il 
est né, où il a grandi. Dans le 
pays où on n’arrive pas à « res-
pirer tellement ça pue », celui 

où on est toujours en retard à 
cause des embouteillages, ce-
lui où la loi de la jungle rend 
heureux des Tarzan démodés. 
Quel dommage.

Pourtant, il est des nôtres 
Nabil. Il a bu son verre 
comme les autres, ivrogne 
autant que toi qui lit, autant 
que moi qui écrit, ivre de son 
pays, le Liban.

Petit à petit, une foule s’ag-
glomère autour de Nabil. J’en 
fais partie. C’est pas si con ce 
qu’il raconte. Il en sait des 
choses dis donc. Et puis, il 
n’est pas si moche finalement. 
Il a les traits fins, le regard 
perçant. Et son jean troué, 
c’est la dernière mode en fait !  
Il est cool Nabil, et puis il a 
raison… Qu’est-ce qu’on fout 
ici ? «  Les passagers du vol 
MEA-452 sont priés de se 
présenter immédiatement à la 
porte d’embarquement.  » Le 
rappel à la réalité gifle comme 
une rafale de vent glacial sur 
les joues.

Attends-moi Nabil, je m’en 
vais avec toi.

Caroline TORBEY

Petite cause, 
grande 

conséquence

Une plume qui voit rouge 
Dans un monde où toutes 
sortes d’injustices règnent, où 
violence, intolérance et tyran-
nie enchaînent les mains du 
peuple, où l’amour du pou-
voir rend aveugles ceux qui le 
veulent, à quelle solution faut-
il avoir recours, à part la révo-
lution, au nom de la justice et 
de la liberté ? Y a-t-il autre 
chose à faire que de crier haut 
et fort pour réclamer le res-
pect des droits de l’homme ?  
Mais comment crier sans que 
ça ne tombe dans l’oreille d’un 
sourd... ? 

Il y a ceux qui trouvent que 
l’explosion d’une bombe pour-
rait faire entendre nos appels. 
Mais il y a d’autres aussi 
qui trouvent que la bombe, 
au contraire, couvrirait nos 
cris pour créer une nouvelle 
forme de violence qui ne fera 

qu’empirer le mal ! Qui, au 
lieu de sécher les larmes, en 
fera couler d’autres. Qui, au 
lieu de protéger des enfants 
de la menace des armes, les 
poussera à en porter, voire 
même à tuer. Alors, faut-il 
vraiment combattre le sang 
par le sang pour voir enfin la 
paix prédominer ? La révo-
lution n’a-t-elle pas d’autres 
significations que la mort, les 
pleurs et le feu ? Vouloir fuir 
la violence, c’est fuir la guerre, 
fuir le mal ; alors pourquoi en 
provoquer ? 

Certes, devant l’injustice il 
ne faut jamais baisser les bras. 
Il faut faire en sorte de gom-
mer les inégalités, de faire face 
à la force injuste du pouvoir et 
à ceux qui croient nous faire 
peur. Il faut tuer la haine et 
le racisme, pour donner nais-

sance à la tolérance ! Mais 
comment ? 

À l’aide des mots, à l’aide 
de la passion, à l’aide de la 
foi et avec l’aide de Dieu. 
Nous pouvons écrire, nous 
pouvons créer, nous pouvons 
chanter, danser. L’amour est 
le seul remède pour aboutir à 
la sérénité. Grâce à lui, nous 
sommes plus forts, plus témé-
raires. C’est peut-être une 
idée abstraite que de parler 
d’amour et de dire qu’il pourra 
nous sauver, mais si on y pense 
vraiment, amour rime avec 
solidarité, avec respect, avec 
entraide. Sémantiquement 
parlant.

L’amour, s’il est transmis et 
s’il jaillit à travers nos cœurs, 
à travers nos âmes et nos re-
gards, pourra transpercer ce 
nuage gris qui nous étouffe. Sa 

lueur pourra illuminer ceux qui 
vivent dans l’obscurité. Offrons 
l’amour, offrons le sourire, et la 
paix viendra à nous !

Mais reste, hélas, un défi de 
taille qui menace toute cette 
révolution pacifique pour la 
paix  : des groupes de gens au 
cœur dur comme la pierre, des 
gens assimilables à des morts-
vivants, inhabités de l’inté-
rieur, au regard vide. Rien ne 
pourra les changer, sinon la 
force qui détruirait peut-être 
leur fanatisme, leur égoïsme et 
leur avidité.

Malheureusement donc, la 
violence est parfois nécessaire 
pour combattre la tyrannie. 
Sinon, comment détruire un 
rocher à part le jeter du haut 
d’une falaise ? 

Cindy ABOU CHACRA

« #JeSoutiensleBlocuscontreMadaya » 

Contemple-les, mon âme, avec un haut-le-cœur ;
Contemple ce hashtag de bassesse et de haine
Où l’on se rit crûment de la souffrance humaine ;
Vois leur cœur battre pour l’arrêt des petits cœurs.

Contemple leur sadisme au macabre refrain
Qui les fait applaudir un implacable siège
Et se réjouir de voir des civils pris au piège,
Offrir un corps spectral qui ne peut être étreint.

Révulse-toi, mon cœur, un instant, mais sans fin ;
Vois ces âmes damnées étaler leur bombance
À ces petites gens, rapetissées de faim,

Abandonnées du monde… et de la Providence
Qui saura toutefois, au jour de damnation,
Remettre à ces noceurs une belle addition. 

Ronald BARAKAT
« Meurtrière d’Espoir » (à paraître)

Les âmes damnées
« Contemple-les, mon âme ; ils sont vraiment affreux ! » 

(Charles Baudelaire, « Les Aveugles »)
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Droits de l’homme

« Fus’hat amal », une plateforme numérique 
pour garder vivante la mémoire des disparus
L’ONG Act for the Disappeared a lancé hier un site Web interactif où seront 
recueillies des histoires sur des milliers de personnes disparues durant la guerre, dans 
le but de « restaurer leur identité et de leur restituer leur juste place dans la société ». 
L’histoire de plus de quatre-vingts personnes est déjà en ligne.
Nada MERHI 

« Mon fils dormait lorsqu’on 
l’a tiré de son lit. Nous igno-
rons où il a été conduit. 
Nous avons essayé d’avoir de 
ses nouvelles. En vain. Nous 
ignorons qui l’a enlevé. Il a 
disparu il y a trente ans et 
jusqu’à présent nous n’avons 
pas de ses nouvelles. Sans 
lui, la maison est vide. Tout 
l’argent du monde ne peut 
compenser son absence. » 

« Quatre ans après la dis-
parition de mon père, mon 
frère est décédé à l’âge de 20 
ans. La douleur était certes 
grande, mais nous savions 
que mon frère était mort et 
qu’il n’allait plus revenir. 
Ce n’est pas le cas lorsqu’il 
s’agit d’une personne dispa-
rue. Nous vivons toujours 
dans l’espoir de la voir reve-
nir, d’autant que nous ne 
sommes pas fixés sur son 
sort… » 

«  Je considère que je suis 
née le jour où mon père a été 
kidnappé. Je ne me rappelle 
pas de la période qui a pré-
cédé ce jour. L’an dernier, 
j’ai pris part à une pièce 
de théâtre, qui a constitué 
une thérapie pour moi. Sur 
scène, j’ai pu parler à mon 
père et je lui ai dit que j’es-
pérais le voir un jour son-
ner à la porte de la maison. 
Même si mon père est mort, 
sa cause ne l’est pas. Mon 
père est victime à l’instar de 
toutes ces personnes kidnap-
pées… » 

Pour que l’histoire de 
Khaled, Hamad, Joseph 

et de plusieurs milliers de 
personnes kidnappées, dis-
parues ou détenues dans les 
prisons syriennes ne soit 
pas oubliée, l’ONG Act for 
the Disappeared (Agir pour 
les personnes disparues) a 
lancé hier «  Fus’hat amal  », 
ou «  Espace d’espoir  », une 
plateforme numérique qui 
rassemble les histoires des 
milliers de personnes dis-
parues durant la guerre au 
Liban, dans l’objectif «  de 
restaurer leur identité et de 
leur restituer leur juste place 
dans la société  ». Le coup 
d’envoi de cette plateforme 
(www.fushatamal.org) et de 
la campagne « Ne laissez pas 
mon histoire s’interrompre à 
ce stade  » qui l’accompagne 
a été donné hier au cours 
d’une conférence organisée 
au café Mezyan, à Hamra.

Cette initiative est d’au-
tant plus importante que le 
gouvernement n’a pris à ce 
jour aucune mesure suscep-
tible de faire avancer le dos-
sier, sachant que le temps 
presse, puisque les proches 
de ces personnes disparues 
vieillissent et certains ne 
sont plus de ce monde.

Base de données 
publiques

Le projet a été mis sur les 
rails il y a deux ans, en col-
laboration avec Solide (Sou-
tien aux Libanais en déten-
tion et en exil) et le Comité 
des familles des personnes 
kidnappées et disparues au 
Liban. Depuis, seize autres 
ONG l’ont rejoint  : March, 

Alef, International Cen-
ter for Transitional Justice, 
Permanent Peace Move-
ment, Fighters for Peace, 
Lebanon Support, Abaad, 
Centre Khiam, Umam, 
Wahdatouna Khalassouna, 
al-Jana, Sustainable Demo-
cracy Center, Artichoke 
Studio, Ajem, Forum ZFD 
et Palestinian Human Right 
Organization.

« Ce projet est une preuve 
du soutien que porte la so-
ciété civile au dossier des 
disparus au Liban et à leurs 
familles pour pousser les au-
torités concernées à prendre 
les mesures nécessaires pour 
faire la vérité sur le sort de 
ces personnes  », affirme 
Lynn Maalouf, de l’ONG 
Act for the Disappeared.

Cette plateforme permet-
tra ainsi de développer une 
base de données publique 
sur les disparus. «  Fus’hat 
amal » est un site Web inte-
ractif, dans le sens où tout 
un chacun peut y partager 
l’histoire d’une personne 
disparue. « Les informations 
sont vérifiées et validées 
par les familles concernées, 
avant d’être mises en ligne », 
explique de son côté Reem 
el-Soussi, responsable du 
projet.

Les histoires recueillies 
serviront à créer un espace 
dédié à la personne dispa-
rue et accessible à tous où 
figurent des informations 
biographiques, des informa-
tions sur sa disparition, des 
photos et des vidéos, ainsi 
que les témoignages de ses 

proches. Parallèlement, Act 
for the Disappeared a formé 
quelque quarante jeunes 
volontaires pour interviewer 
les proches des disparus et 
les aider à créer cet espace. 
Plus de quatre-vingts his-
toires sont déjà disponibles 
sur le site en langues an-
glaise et arabe.

Espoir et droit
Tout au long de ces dé-

cennies de calvaire insou-
tenable, les familles des 
disparus et des kidnappés 
se sont armées d’espoir et 
de leur droit à connaître la 
vérité, «  qui a d’ailleurs été 
consacré dans tous les pactes 
et conventions internatio-
naux  », comme le souligne 
Wadad Halouani, présidente 
du Comité des familles des 
personnes disparues et kid-
nappées au Liban.

Elle affirme que la lutte 
menée inlassablement tout 
au long de ces années a per-
mis à ces familles de marquer 
plusieurs points pour faire 
avancer le dossier, le der-
nier en date étant la décision 
émise en mars 2014 par le 
Conseil d’État pour remettre 
aux familles le rapport de la 
commission officielle d’in-
vestigation sur le sort des 
personnes enlevées et dispa-
rues au Liban, nommée en 
2000 par Salim Hoss, alors 
Premier ministre, et présidée 
par le général Salim Abou 
Ismaïl.

Wadad Halouani revient à 
la charge et affirme que cette 
décision reste incomplète si 

des mesures susceptibles de 
résoudre le dossier ne sont 
pas prises. Il s’agit, estime-
t-elle, de créer une banque 
d’ADN pour pouvoir iden-
tifier les victimes de dispari-
tion forcée. Sur le plan légis-
latif, il faudrait promulguer 
la loi autorisant la formation 
de la commission nationale 
indépendante pour les vic-
times de disparitions forcées.

Carina Svenfelt, déléguée 
du projet sur les personnes 
disparus au Comité inter-
national de la Croix-Rouge 
(CICR), met à son tour 
l’accent sur le droit des fa-
milles à connaître la vérité. 
Elle souligne que depuis 
quatre ans, le CICR œuvre 
à rassembler des données sur 
les personnes disparues qui 
pourraient aider à les iden-
tifier et à faire la lumière sur 
leur sort. « À ce jour, plus de 
2 100 entrevues ont été me-
nées dans ce cadre  », note-
t-elle, soulignant que le 
CICR attend l’approbation 
de l’État pour la création de 
la banque d’ADN.

Elle note enfin que depuis 
un an, le CICR assure un 
soutien psychologique aux 
familles des disparus dans 
le caza de Saïda, une ini-
tiative qui devrait s’étendre 
prochainement au caza de 
Baabda. «  Tous ces efforts 
restent insuffisants si le gou-
vernement libanais n’assume 
pas son rôle dans ce cadre, 
conformément aux dispo-
sitifs du code internatio-
nal des droits humains  », 
conclut-elle.

« J’ai disparu lors de l’une de mes 
escapades chez mes grands-parents » 
Pour que la cause des personnes disparues au Liban ne tombe 
pas dans l’oubli, l’ONG Act for the Disappeared a lancé 
le projet « Fus’hat amal », une plateforme numérique qui 
rassemble leurs histoires. Dans ce cadre, nous publions à partir 
d’aujourd’hui une série de témoignages fictifs qu’auraient 
apportés des Libanais arrachés à leur milieu familial et 
social. Puisse cette initiative permettre de leur restituer 
symboliquement « leur juste place dans la société », sous le 
slogan « Ne laissez pas mon histoire s’interrompre à ce stade ».
Mon nom est Ali Hamadeh. 
Je suis né en 1971. Mon père 
étant mort avant ma naissance 
j’ai été élevé seul par ma mère 
Nayfeh. Chaque jour, elle me 
déposait à l’école en allant au 
journal as-Safir où elle tra-
vaillait. De temps en temps, 
nous nous échappions pour 
de courtes escapades loin de la 
ville et de la violence pour aller 
visiter mes grands-parents à 
Qmatiyyeh, à environ 17km 
de la capitale.

Ironiquement, c’est juste 
après l’une de ces agréables 
escapades que j’ai disparu. 
C’était un lundi, je rentrais à 
Beyrouth après avoir passé le 
week-end avec mes grands-
parents. C’était le 26 mars 
1984. J’avais 13 ans.

Un ami de la famille me 
ramenait en ville et devait me 
déposer à l’intersection du 
musée.

Mais nous ne sommes 
jamais arrivés. Nos familles 
n’ont jamais su ce qu’il nous 
était arrivé. Pour elles, nous 
avons disparu.

Ma mère a publié plusieurs 
lettres dans as-Safir, espé-
rant que d’une façon ou d’une 
autre, elles me parviendraient.

Elle m’a supplié de ne jamais 
laisser les kidnappeurs instiller 
le mal en moi, de ne jamais les 
laisser me priver de mon inno-
cence et de mon enfance.

Dans ses lettres, elle parlait 
de sa volonté de me protéger 
de tout mal et écrivait que 
nous quitterions le pays dès 

que je serais de retour. Je ne 
suis jamais revenu. Et le 27 
décembre 1984, à 21h, meur-
trie par le chagrin, elle s’est 
enlevé la vie.

J’avais 13 ans le jour où mon 
histoire a été réduite au silence 
; le jour où ma mère a été privée 
de son unique enfant, le jour 
où ma vie a été brusquement 
interrompue. Comme moi, 
beaucoup d’autres ont disparu 
; leurs familles attendent tou-
jours de savoir ce qu’il leur est 
arrivé.

Ne laissez pas notre histoire 
s’interrompre ici.

* Pour en savoir plus sur l’his-
toire de Ali et des autres per-
sonnes qui ont disparu pendant 
la guerre, visitez Fus’hat amal 
www.fushatamal.org

Si vous êtes un proche 
d’une personne disparue, vous 
pouvez partager son his-
toire sur le site Fus’hat amal  
www.fushatamal.org ou contac-
ter Act for the Disappeared aux 
01/443104 ; 76/933306.

Pour préserver l’espoir


